
 

 
  
 

 

(Ré)Abonnez-vous au forfait Imagine R et 

validez !  
  
  

La carte Imagine R fait voyager en illimité sur l’ensemble du réseau en Île-de-France. Avec son 
tarif attractif, elle fait bénéficier aux jeunes d’avantages, de bons plans et de réductions pour des 
déplacements en toute liberté. 
 
Bien que ce titre offre de nombreux avantages et malgré plusieurs phases de sensibilisation, nos 
agents de médiation et de contrôle continuent de constater qu’un certain nombre d’élèves n’ont 
pas de titre de transport à bord ou ne le valident pas.  
Nous vous informons donc que de nouveaux contrôles auront lieu sur les lignes du territoire 
de Vallée du Loing - Nemours, pouvant mener à des verbalisations.  

Afin de voyager en règle, pensez à renouveler dès maintenant le pass Imagine R de votre enfant ! 

Pour renouveler son pass Imagine R, rendez-vous :  
- En ligne, depuis la page www.iledefrance-mobilites.fr/imagine-r, puis sur « souscrire ou 

renouveler » 
- En agence commerciale ou dans certains commerces de proximité 

 

Nous vous rappelons que renouveler sa carte Imagine R avant sa date d'expiration vous évitera les 
désagréments liés à l'indisponibilité de celle-ci et à une potentielle amende. 

Anticipez et notez bien que les délais de traitement de demande sont de 10 jours (hors week-end 
et jours fériés). 
 
 

Le service Direction Clients du territoire de Vallée du Loing – Nemours.  
 
 
 

 
 
 
 Les titres de transport Jeunes 

 

• Imagine R Etudiant, Scolaire, Junior 

• Navigo Liberté + 
 

En cas d’oubli, pensez au Ticket SMS : 
Envoyez BUS + N ° au 93100 

                                                   (ex : BUS 3530, BUS 3550) 

 
Je monte, je valide ! 

 
En cas de contrôle, l’absence 
de titre de transport est 
sanctionnée d’une amende de 
122€. 
 
Valider son titre de transport 
c’est permettre à Île-de-France 
Mobilités de connaître la 
fréquentation des lignes et 
d’ajuster l’offre de transport à 
vos besoins. 

http://www.iledefrance-mobilites.fr/imagine-r

